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Séances d’information en ligne pour les Groupes régionaux
Mise à jour sur les préparatifs pour le 5e cycle de projet (BSF-5)

Le Comité permanent sur la Stratégie de financement et de la mobilisation des 
ressources se prépare à lancer le 5e cycle de projet au titre du Fonds fiduciaire pour le 
partage des avantages (BSF-5). Le Comité a demandé d’organiser des séances 
d’information régionales pour: 

• Exposer les résultats des cycles précédents;
• Servir d’occasion pour une ultérieure mobilisation des ressources ;
• Présenter et expliquer le: 

o Le Manuel de procédures du BSF, notamment  ses nouvelles options 
d’allocation des fonds;
o Le cadre de suivi, d’évaluation et d’apprentissage (MEL en anglais), tel

que récemment mis au point par le Comité de financement;
• Discuter des moyens d’accroitre la participation intrarégionale au BSF;
• Fournir aux Groupes régionaux plus d’informations susceptibles d’aider le

Comité de financement dans ses délibérations en vue de  finaliser le
programme du BSF-5.



Sommaire de la 
présentation

• Le Fonds fiduciaire pour le partage des 
avantages après l’adoption de la Stratégie de 
financement mise à jour par l’Organe directeur 
(Rés. 3/2019)

• Préparation du 5e cycle de financement au titre 
du Fonds fiduciaire pour le partage des 
avantages (BSF-5)

• Discussions menées par le Groupe régional en 
vue de préparer la prochaine réunion du Comité 
de financement



Le Fonds fiduciaire pour le partage des avantages: Contexte

• Un élément fondamental de la Stratégie de financement et du Système 
multilatéral d’accès et de partage des avantages (MLS en anglais).

• Mécanisme opérationnel de réception, d’utilisation et de partage des 
avantages monétaires découlant du Système multilatéral (Article 19.3.f).

• Mis en place par l’Organe directeur en 2009; sous son contrôle direct

• Un mécanisme en évolution: depuis sa première session, l’Organe directeur a 
régulièrement examiné et amélioré la gestion et le  fonctionnement du Fonds 
fiduciaire pour le partage des avantages.

• Par la résolution 3/2019, l’Organe directeur a mis à jour la Stratégie de 
financement du Traité (2020–2025), y compris le Manuel de procédures
du Fonds fiduciaire pour le partage des avantages.



Le Fonds fiduciaire pour 
le partage des avantages 
dans le cadre de la 
Stratégie de financement





Points importants de l’évaluation indépendante du BSF-3 

Conclusion 1-Pertinence: Le BSF-3 était très important dans la promotion des PGRFA 
en tant qu’élément indispensable pour la sécurité alimentaire des agriculteurs et 
l’adaptation au changement climatique.

Conclusion 2-Utilité: La collaboration entre différents acteurs et différents pays a 
permis aux agriculteurs d’avoir accès à un nombre probablement sans précédent de 
matériels RPGAA.

Conclusion 4-Efficacité: Pour une somme d’argent plutôt modique, le BSF-3 a fourni  
une modalité de financement efficace et assez efficiente qui a permis le financement et 
l’exécution d’un certain nombre d’interventions concernant les RPGAA relativement 
petites mais importantes, qui autrement il n’aurait pas été possible de les financer 
individuellement par les donateurs.

Lien vers le projet de rapport final de l'évaluation indépendante du BSF-3 
https://www.fao.org/3/cb8470en/cb8470en.pdf

https://www.fao.org/3/cb8470en/cb8470en.pdf


Points importants de l’évaluation indépendante du BSF-3

Recommandation 2-Utilité: Le Comité de financement [devrait] être responsable de 
l’élaboration du cadre programmatique pluriannuel du BSF: qui est à la fois 
stratégique et opérationnel, à la fois technique et politique, à la fois visionnaire et axé 
sur les résultats; relier les objectifs à court et moyen termes aux objectifs à long terme.

Recommandation 7-Gestion des connaissances et Communications: Le cadre de 
programmation stratégique du BSF devrait inclure l’élaboration et l’allocation 
budgétaire d’une stratégie correspondante de gestion des connaissances et de 
communication. […]La composante de communication devrait établir un récit 
convaincant et fondé sur des preuves relatives aux réalisations du BSF, et à 
l’importances des RPGAA pour assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle et pour 
l’adaptation et la résilience au changement climatique.

Lien vers le projet de rapport final de l'évaluation indépendante du BSF-3 
https://www.fao.org/3/cb8470en/cb8470en.pdf

Présentation de la phase 1 de l’évaluation du BSF-3 (webinaire) disponible sous  
https://www.fao.org/3/cb3342en/cb3342en.pdf

https://www.fao.org/3/cb8470en/cb8470en.pdf
https://www.fao.org/3/cb3342en/cb3342en.pdf


Vidéo: Le Fonds fiduciaire pour le partage des avantages 

Consulter: www.fao.org/plant-treaty

http://www.fao.org/plant-treaty


Le Fonds fiduciaire pour le partage des avantages dans la 
Stratégie de financement actualisée
• Un nouveau Manuel de procédures a été adopté par l’Organe directeur en tant 

qu’ Annexe 2 à la Stratégie de financement (Résolution 3/2019).
• Le Manuel comprend la mobilisation, l’allocation et le décaissement des 

ressources de manière intégrée.
• Un nouveau cadre de suivi, d’évaluation et d’apprentissage (MEL) a été mis au 

point par le Comité de financement à sa 4e réunion.
• Principaux domaines d’amélioration:

1. Amélioration de l’orientation et de l’approche programmatiques
2. Mise à jour de la stratégie de mobilisation des ressources
3. Nouvelles Procédures opérationnelles: gestion améliorée et nouvelles 

options pour l’allocation des fonds
4. Renforcement des processus de suivi et d’apprentissage: apprentissage, 

partage des connaissances, communication au centre
• Les améliorations s’appuient sur les enseignements tires des cycles de projets 

précédents.



Manuel du BSF: Orientation et approche 
programmatiques améliorées
Les principaux bénéficiaires sont les agriculteurs, en particulier dans les pays en 
développement, et les pays à économie en transition, qui  conservent et utilisent de 
manière durable les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (Art. 
13.3).

NOUVEAU! Dans le cadre des priorités du deuxième Plan d’action mondial (PAM), le Fonds 
pour le partage des avantages se concentrera sur: 

• PA 2: Appui à la gestion à la ferme et à l’amélioration des RPGAA, et; 
• PA 11: Promotion de la mise en valeur et de la commercialisation de toutes les 

variétés, principalement les variétés paysannes et les cultures sous-utilisées. 
Ces priorités sont établies pour combler les lacunes dans la mise en œuvre du PAM et 
après avoir déterminé les fonds disponibles par le biais d’autres canaux de la  Stratégie de 
financement (section I, alinéa. 6,7 et 8).

NOUVEAU! Tous les projets financés doivent contribuer au cadre de résultats du BSF 
(impact, résultats et produits) 

Pour plus d’informations: Annex 2 – Section I de la résolution 3/2019
disponible sous  https://www.fao.org/3/nb780en/nb780en.pdf

https://www.fao.org/3/nb780en/nb780en.pdf


Approche programmatique: niche et éléments distinctifs

• Assurer aux agriculteurs l’accès à un vaste choix de semences 
adaptées à leurs besoins.

• Conservation in-situ/à la ferme et ex-situ comme un 
continuum.

• Soutenir la sélection végétale participative

• Améliorer les chaînes de valeur des semences locales.

• Améliorer la circulation des ressources génétiques et des 
informations: les connaissances, les informations et le 
germoplasme générés alimentent les mécanismes mondiaux du 
Traité.

• Aider à éclairer la planification nationale grâce aux 
enseignements tirés. 

• Catalyser des partenariats  (multi-niveaux, dynamiques et 
inclusifs)

• Montrer la relation entre les efforts locaux et mondiaux déployés 
dans le domaine de la conservation.



Cadre de résultats du 
Fonds fiduciaire pour le 
partage des avantages



Cadre de résultats du Fonds fiduciaire pour le partage des 
avantages



Cadre de résultats du Fonds fiduciaire pour le partage des 
avantages



Cadre de résultats du Fonds fiduciaire pour le partage des 
avantages



Mobilisation des ressources

• Deux principales sources de financement du BSF (2020-2025)
• Revenu basé sur les utilisateurs du Système multilatéral
• Contributions volontaires des Parties contractantes et  autres

NOUVEAU! L’examen périodique de la Stratégie de financement par le Comité 
informera l’Organe directeur du revenu basé sur les utilisateurs du Système 
multilatéral au BSF
NOUVEAU! Le Comité de financement  formulera régulièrement des avis sur les 
efforts de mobilisation des ressources pour le BSF

• L’objectif de financement du BSF reste entre parenthèses dans la Stratégie de 
financement actualisée, pour suite à donner par l’Organe directeur

• Financement disponible  pour le 5e cycle de projet du Fonds fiduciaire pour
le partage des avantages: environ 9 millions de dollars



Nouvelles procédures opérationnelles: amélioration de 
la gestion et nouvelles options d’allocation des fonds

NOUVEAU! L’Organe directeur délègue au Comité de financement  l’autorité relative 
au fonctionnement du BSF au cours de l’exercice biennal.
• Amélioration de la conception, de la gestion et de l’approbation des  cycles de 

projets du BSF
• Processus décisionnel du BSF intégré et conforme à la Stratégie de financement
NOUVEAU! Nouvelles options d’allocation des fonds:
• Financement des  projets qui reçoivent un Certificat d’Excellence du Panel 

d’experts
• Financement d’une deuxième phase de projets précédemment financés par  le BSF
• Contribuer à des programmes de développement plus vastes qui sont conformes à 

l’approche programmatique du BSF
• Fournir un financement pour l’élaboration de projets plus importants qui 

contribuent à  l’approche programmatique du BSF
NOUVEAU! Rationalisation du processus de sélection et d’approbation  en vue de 
réduire les coûts de transaction, sur la base de l’expérience acquise au cours des 
cycles précédents.



• Le cadre de suivi, évaluation et apprentissage (MEL) fait partie intégrante du 
suivi de la Stratégie de financement globale.

• Définit les objectifs, les principes de base, les étapes et les responsabilités pour 
le suivi des progrès réalisés dans le cadre du BSF

• Encourage la fiabilité au sein du BSF.
• Favorise l’apprentissage, le retour d’information et le partage des 

connaissances.
• Permet d’examiner et d’améliorer la contribution du BSF à l’approche 

programmatique de la Stratégie de financement.
• Contient une annexe  avec des cibles et des indicateurs qui doivent être 

utilisés dans tous les projets financés.

Renforcement des processus de suivi et d’apprentissage: 
apprentissage, partage des connaissances, communication 
au centre



Renforcement des processus de suivi et d’apprentissage: 
apprentissage, partage des connaissances, communication 
au centre

NOUVEAU! Apprentissage favorisé au sein et entre les projets, les programmes et 
l’environnement externe.
• Les enseignements tirés et l’apprentissage continu  sont régulièrement fournis 

à toutes les régions afin d’accroitre l’engagement envers le Fonds.
L’apprentissage doit: 
• s’effectuer de manière continue, de sorte que les connaissances et les 

enseignements puissent être appliqués et facilités par une communauté de 
pratique de partenaires facilitateurs;

• être une responsabilité des entités d’exécution et du Secrétariat; et la diffusion 
plus large de la synthèse des enseignements tires par les points focaux 
nationaux, les donateurs le Comité de financement et d’autres partenaires 
facilitateurs;

• Établir des rapports sur l’examen périodique de la Stratégie de financement.



• Cadre MEL approuvé par le Comité de financement à sa 4e réunion- Annexe 3: 
IT/GB-9/SFC-4/21/Procédures 
https://www.fao.org/3/cb7281en/cb7281en.pdf).

• Un document évolutif et complémentaire aux exigences énoncées dans le 
Manuel de procédures du BSF.

NOUVEAU! Aborde le suivi, l’évaluation, et l’établissement de rapports de 
manière intégrée.
NOUVEAU! La communication, l’apprentissage et la gestion des connaissances 
font partie intégrante du système d’établissement de rapports du BSF.
NOUVEAU! La diffusion et la visibilité du BSF sont accrues et liées à la gestion 
des connaissances.
NOUVEAU! L’évaluation indépendante a également été améliorée, pas seulement 
pour chaque cycle de projet du BSF; un examen de l’approche programmatique du 
BSF est également prévu.

Renforcement des processus de suivi et d’apprentissage: 
apprentissage, partage des connaissances, communication 
au centre

https://www.fao.org/3/cb7281en/cb7281en.pdf


Le Fonds fiduciaire pour le 
partage des avantages 
Résumé des principales nouveautés

• Nouvelle gouvernance via le Comité de 
financement

• Amélioration de l’orientation et de l’approche 
programmatiques 

• Nouvelles options pour l’allocation des fonds

• Renforcement du suivi et de l’apprentissage 
grâce au nouveau cadre MEL

• Accent mis sur l’apprentissage, la gestion des 
connaissances, la communication et la visibilité



Préparer le lancement du BSF-5

• Le Comité de financement a proposé de lancer le BSF-5 en 2022

• Les contributions des consultations régionales seront partagées 
avec le Comité de financement lors de sa cinquième réunion pour 
examen lors de la finalisation du BSF-5

• Le Bureau convoque à nouveau le Groupe d'experts indépendants 

• Un total d’environ 9 millions de dollars est disponible

• Premier cycle dans lequel un cadre MEL entièrement développé 
sera utilisé

• Premier cycle où certaines des nouvelles options d’allocation des 
fons seront testées

• Accent mis sur le partage des connaissances et l'apprentissage

• Rationalisation de la visibilité et de la communication



Questions indicatives pour les discussions

1. Comment le Traité peut-il améliorer  la diffusion des connaissances et des enseignements 
tirés découlant du BSF dans votre Région? Comment peut-on renforcer la participation 
intrarégionale au BSF?

2. Y a t-il des suggestions formulées par la Région concernant la mobilisation de ressources 
supplémentaires pour le BSF-5? Comment le BSF-5 peut –il aider à mobiliser des 
ressources supplémentaires qui ne sont pas sous le contrôle direct de l’Organe directeur, 
comme exigé à l’alinéa 10 du nouveau Manuel du BSF? Exemples: établir des liens entre 
différentes sources de financement, explorer des opportunités de planification et de 
dépenses collaborative avec d’autres entités, promouvoir des bourses d’étude au sein des 
chercheurs du BSF .

3. Quel rôle pourraient jouer les Points focaux nationaux pour renforcer la mise en œuvre de 
l’approche programmatique du BSF et la visibilité des projets finances?

Évaluation indépendante du BSF-3:
ü Les Points focaux nationaux devraient être encouragés et soutenus pour coordonner leurs actions avec 

leurs homologues en ce qui concerne les projets multi-pays, et de faire rapport à leurs groupes 
régionaux respectifs au sein du TIRPAA.

ü Permettre aux régions de définir leurs besoins et priorités régionaux et intrarégionaux  spécifiques en 
tant que contributions au cadre stratégique du programme du BSF et à l’appel à propositions 
spécifique.



MERCI


